
ANNEXE II 

RÈGLEMENT FINANCIER APPLICABLE AU COMPTE SPÉCIAL DU PRIX UNESCO-ROI 
HAMAD BIN ISA AL KHALIFA POUR L’UTILISATION DES TECHNOLOGIES DE 

L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION DANS L’ÉDUCATION  

 

Article premier – Établissement d’un Compte spécial 

1.1 Conformément à l'article 6, paragraphes 5 et 6, du Règlement financier de l'UNESCO, il 
est créé un Compte spécial pour le « Prix UNESCO-Roi Hamad bin Isa Al Khalifa pour 
l'utilisation des technologies de l'information et de la communication dans l'éducation », ci-après 
dénommé le « Compte spécial ». 

1.2 La gestion du Compte spécial est régie par les dispositions ci-après. 

Article 2 – Exercice financier 

L’exercice financier correspond à celui de l’UNESCO. 

Article 3 – Objet 

Les montants déposés sur le Compte spécial servent à financer le Prix UNESCO-Roi Hamad 
bin Isa Al Khalifa pour l’utilisation des technologies de l’information et de la communication dans 
l’éducation, et à couvrir ses coûts de fonctionnement et frais connexes. 

Article 4 – Recettes 

Les recettes du Compte spécial sont constituées par :  

(a) les contributions volontaires provenant d’États, d’organisations et d’organismes 
internationaux, ainsi que d’autres entités ; 

(b) tout montant provenant du budget ordinaire de l’Organisation que la Conférence 
générale pourrait décider d’allouer au Compte spécial ; 

(c) les subventions, dotations, dons et legs consentis en sa faveur à des fins 
compatibles avec son objet ;  

(d) des recettes diverses, y compris tous intérêts produits par les placements 
mentionnés à l’article 7 ci-après.  

Article 5 – Dépenses 

Le Compte spécial est débité des dépenses effectuées conformément à l’objet défini à l’article 3 
ci-dessus, y compris les dépenses administratives s’y rapportant expressément. 

Article 6 – Comptabilité 

6.1 Le Directeur financier de l'UNESCO fait tenir la comptabilité nécessaire. 



6.2 Tout solde inutilisé en fin d'exercice est reporté sur l'exercice suivant. 

6.3 Les comptes du Compte spécial sont présentés pour vérification au Commissaire aux 
comptes de l'UNESCO, en même temps que les autres comptes de l'Organisation.  

6.4 Les contributions en nature sont comptabilisées en dehors du Compte spécial. 

Article 7 – Placements 

7.1 Le Directeur général est autorisé à placer à court terme les sommes figurant au crédit du 
Compte spécial. 

7.2 Les intérêts produits par ces placements sont portés au crédit du Compte spécial. 

Article 8 – Clôture du Compte spécial 

Le Directeur général peut décider de clore le Compte spécial lorsqu’il estime que celui-ci n’a 
plus de raison d’être ; il en informe le Conseil exécutif. Le Directeur général décide de l’emploi 
de tout solde inutilisé. 

Article 9 – Disposition générale 

Sauf dispositions contraires du présent Règlement, le Compte spécial est administré 
conformément aux dispositions du Règlement financier de l'UNESCO. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


